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Dans le cadre des nouveaux enseignements d‛exploration « Création et 

activités artistiques  » qui entrent en vigueur à la rentrée 2010 ce thème 

peut fournir un exemple de rite collectif et national (exemple de situation 6).
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QUAND la question se pose d'instaurer une date pour la fête nationale, le choix pour les 
députés de la IIIème République semble simple : il faut commémorer un des grands moments 

de la R
Q
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Q

évolution française. Mais lequel ? Les dates, de 1789 à 1794, ne manquent pas. Ainsi, le 
20 juin (1789 pour le serment du Jeu de paume), le 14 juillet (1789 mais aussi 1790), le 10 août 
(1792 pour la chute de la royauté) et pourquoi pas le 9 thermidor An II (27 juillet 1794 pour 
la chute de Robespierre) ? Les républicains veulent délimiter un « avant » (l'Ancien régime) et 
un « après » (une France modernisée) et le 14 juillet paraîe) et le 14 juillet paraîe) et le 14 juillet para t convenir. Il rappelle non seulement ît convenir. Il rappelle non seulement î
la prise de la Bastille par un peuple intervenant pour la première fois dans les événements 
révolutionnaires, mais aussi la fête de la Fédération avec son aspect beaucoup plus rassembleur 
et moins sanglant, un an plus tard. 

LA PREMIÈRE célébration a lieu le 14 juillet 1880 et, jusqu'en 1890, le 14 juillet va donc devenir 
l'instrument privilégié de l'enracinement des valeurs républicaines, en particulier dans la 

France rurale. De fait, le succès populaire sera immédiat, l'apothéose ayant lieu en 1889 pour 
le premier centenaire. Le succès tient à une convergence d'éléments favorables : la date (l'été 
favorise les activités en plein air) ; l'espace public qui devient espace de fête ; l'organisation 
elle-même qui réserve le matin aux manifestations offi cielles et l'après-midi aux jeux et 
distractions populaires. Les associations sportives et musicales locales jouent ici un rôle, tandis 
que les élèves des écoles publiques (pour qui le 14 juillet marque alors la fi n de l'année scolaire) 
organisent aussi des kermesses. Grâce à ce savant équilibre entre ludique et offi ciel, le peuple 
participe activement : le 14 juillet est « sa » fête. Ce n'est qu'après 1890, quand la République est 
véritablement victorieuse, que le rituel va se scléroser, ne retrouvant son éclat qu'à l'occasion 
d'événements historiques qui vont jalonner la première moitié du XXème  siècle.

A PRÈS 1918 (si on excepte le grandiose défilé de 1919 qui toutefois met davantage en scène 
une cérémonie patriotique qu'une commémoration de la Révolution), on assiste à des 14 

juillet « ordinaires » que la gauche dédaigne. Ce n'est qu'après l'émeute déclenchée à Paris par 
la manifestation des ligues d'extrême droite le 6 février 1934 que la gauche se réapproprie la 
signifi cation démocratique du 14 juillet : des foules défi lent en 1935 pour montrer leur opposition 
à un « fascisme » français ; tandis qu'en juillet 1936, c'est l'arrivée au pouvoir de la gauche 
unie dans le Front populaire qui est célébrée. En 1939, le cent cinquantième anniversaire est 
diffi cilement organisé dans le contexte des menaces de guerre. Enfi n, le 14 juillet 1945 sera 
fêté comme une journée triomphale, malgré les ruines qui recouvrent alors la France.

Aujourd'huAujourd'huii
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Relever la date de la loi faisant du 14 juillet la fête nationale. 

Comment les différents événements politiques de la 1ère moitié du XXème siècle 

ont-ils infl ué sur la célébration de la fête ?

Lettre du Préfet aux maires des Basses-Alpes indiquant que la fête nationale est fi xée au 
14 juillet, juillet 1880. (AD 04, 1 M 262)

Circulaire offi cielle du Préfet des Basses-Alpes concernant le 14 juillet, 30 juin 1916. 
(AD 04, 1 M 262)

Préparation de la revue du 14 juillet 1916 organisée par le lieutenant-colonel Commandant
d‛armes, 8 juillet 1916 (AD 04, 1 M 262)

Lettre du Préfet aux maires mentionnant des directives sur le déroulement du 14 juillet 
1935, 11 juillet 1935. (AD 04, 1 M 262)

Compte rendu du déroulement de la fête du 14 juillet 1941, 17 juillet 1941.
(AD 04/42W31)

Documents et pistes d‛exploitation pédagogique
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Lettre du Préfet aux maires des Basses-Alpes indiquant que la fête nationale est fi xée au 14 juillet, 
juillet 1880. (AD 04, 1 M 262)
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Circulaire offi cielle du Préfet des Basses-Alpes 
concernant le 14 juillet, 30 juin 1916. (AD 04, 1 M 262)
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Préparation de la revue du 14 juillet 1916 organisée par 
le lieutenant-colonel Commandant d‛armes, 8 juillet 1916 

(AD 04, 1 M 262)
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Compte rendu du déroulement de la fête du 14 juillet 1941,
17 juillet 1941.(AD 04/42W31)
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Lettre du Préfet aux maires mentionnant des directives sur le déroulement du 14 juillet 1935, 
11 juillet 1935. (AD 04, 1 M 262)
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Lettre du Préfet aux maires mentionnant des directives sur le déroulement du 14 juillet 1935, 
11 juillet 1935. (AD 04, 1 M 262)
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Relever les informations montrant la manière de fêter le 14 juillet : festivités, 

jeux, manières d‛occuper et de décorer l‛ espace public…

Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, anonyme, 
1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)

Affi che du programme du 14 juillet à Barcelonnette 
(AD04, EDEP 019 1I1)

Affi che d‛articles pour illuminations, 1882. 
(AD04, EDEP 019 1I1)

Programme du 14 juillet 1883 pour la ville de Digne, 8 juillet 1883. 
(AD04, Per 504)

Journal des Basses-Alpes, 16 juillet 1882.
(AD 04, per 504)

Publicité parue dans le Journal des Basses-Alpes le 11 juillet 1886.
(AD 04, Per 504)

Documents et pistes d‛exploitation pédagogique
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Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, 
anonyme, 1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)
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Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, 
anonyme, 1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)
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Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, 
anonyme, 1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)
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Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, 
anonyme, 1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)
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Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, 

anonyme, 1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)
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Manuscrit d‛un article sur la fête du 1er juillet à insérer dans “le Mercure”, 
anonyme, 1er juillet 1801. (AD 04, 1 J 82)
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Affi che du programme du 14 juillet à Barcelonnette 
(AD04, EDEP 019 1I1)
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Programme du 14 juillet 1883 pour la ville de Digne, 
8 juillet 1883. (AD04, Per 504)
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Journal des Basses-Alpes, 16 juillet 1882.
(AD 04, per 504)



232323

(AD 04, 3 Fi 8303)

(AD 04, 3 Fi 8172)



Informations diverses

1. Service éducatif des Archives départementales :

 Madame Sylvie Deroche, professeur détachée d’histoire-géographie, assure une permanence les vendredis 
de 9h à 17h.

 Mademoiselle Bérangère Auzet animatrice du service éducatif est disponible de 8h à 16h30 les lundis, 
mardis, jeudis, vendredis.

tél. : 04.92.30.08.66     courriel : service.educatif@cg04.fr

2. Expositions aux Archives :

*  Du 28 MAI AU 26 NOVEMBRE 2010 : “ Les symboles de la République”

CONCEPTION ET  REALISATION

Service éducatif  des Archives départementales : Bérangère Auzet, animatrice, 

et Sylvie Deroche, professeur d’histoire-géographie

Conception graphique : Jean-Michel D’Agruma, atelier photographique des Archives départementales

“La France a toujours eu de nombreux emblèmes ou symboles. Ainsi la 
monarchie possédait ses symboles (fl eur de lys…) et ses armoiries. Celles-ci furent 
détruites dès le début de la Révolution française. 
Le nouveau gouvernement souhaitait marquer la rupture avec l’Ancien Régime, il 
s’est donc construit (ou a réutilisé) des symboles, objets, allégories, devise, ou encore 
chant patriotique : Marianne, le drapeau, l’hymne, la devise, la fête nationale

       Nés de la Révolution française, ces symboles républicains ont été défi nitivement 
établis pour la plupart lors de la troisième du nom, quand, à la fi n du XIXème siècle, 
la stabilité du régime ne semble plus remise en cause : il s’agit alors d’incarner le 
régime par des signes reconnaissables par tous. Ils ont perduré jusqu’à aujourd’hui, 
malgré la défaite de 1940 et l’instauration du régime de Vichy, qui remettra en cause 
certains d’entre eux.”  

*  Conférences
     - Le vendredi 17 septembre 2010 : Jean-Loup FONTANA, conservateur départemental du patrimoine au  
     Conseil général des Alpes-Maritimes, La Marseillaise,  
     18h – 19h30 aux Archives départementales, 2 rue du Trélus à Digne-les-Bains.

     - Le jeudi 7 octobre 2010 : Bernard COUSIN, Chanter la République à l’école (sous la 3ème République)
     18h – 19h30 aux Archives départementales, 2 rue du Trélus à Digne-les-Bains.


